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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxe professionnelle
Question écrite n° 53242

Texte de la question

Mme Marie-Renée Oget attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
question des modalités d'assujettissement des groupements professionnels de commerçants et d'artisans à la
taxe professionnelle. De nombreux élus locaux, commerçants et artisans de zone rurale ou urbaine font part de
leur inquiétude, eu égard aux modalités de mise en oeuvre de la perception de cet impôt dans des situations
particulières, dans lesquelles la survie de certains commerces de proximité en zone rurale risque d'être
fortement précarisée, voire compromise. Il en est notamment ainsi dans les cas d'application des rappels
d'annuités non acquittées par les associations concernées. Á défaut d'une prise en compte suffisante des
particularités du fonctionnement de certaines de ces associations et de leur rôle dans le maintien d'un tissu
social en zone rurale, des élus locaux de tous bords s'associent à ces groupements professionnels pour
exprimer de vives craintes de voir disparaître certains commerces de proximité et entreprises artisanales, déjà
rares en zone rurale. Elle lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre concernant la mise en
oeuvre de modalités d'application du recouvrement de la taxe professionnelle, et notamment des pénalités de
rappel portant sur les années antérieures, en vue de mieux tenir compte des situations particulières et des
difficultés propres des structures concernées, ainsi que de l'enjeu de leur présence en zone rurale et urbaine.

Texte de la réponse

Les unions commerciales et d'artisans dont l'objet est de favoriser le développement de l'activité de leurs
adhérents, commerçants ou artisans, entrent de plein droit dans le champ d'application de la taxe
professionnelle, sachant que les critères qui gouvernent celui-ci sont appliqués au secteur associatif de manière
identique par la doctrine administrative et par le juge administratif. Toutefois, dans la plupart des cas, ces unions
sont simplement assujetties à la cotisation minimum prévue à l'article 1647 D du code général des impôts. Le
poids de la taxe professionnelle est alors proportionnel à la valeur locative d'un logement de référence choisi par
le conseil municipal et il est généralement adapté aux capacités contributives des organismes concernés. Par
ailleurs, les unions commerciales et d'artisans sont susceptibles de bénéficier de l'exonération de taxe
professionnelle prévue à l'article 1461-7° du code général des impôts pour leurs activités portant sur l'étude et la
défense des droits et intérêts collectifs, matériels ou moraux de leurs membres ou des personnes qu'elles
représentent, à condition bien entendu qu'elles fonctionnent conformément aux dispositions qui les régissent.
S'agissant du recouvrement des rappels d'annuités non acquittés et des pénalités de retard, des mesures
spécifiques pour une catégorie particulière de contribuables ne peuvent être envisagées. Par contre, des
consignes constantes sont données aux comptables du Trésor public, chargé du recouvrement de l'impôt, pour
examiner avec une particulière bienveillance les demandes de délais de paiement et de remise des pénalités de
recouvrement présentées par les contribuables qui justifient être dans une situation particulièrement difficile. Par
ailleurs, les usagers qui le souhaitent ont la possibilité d'opter pour le paiement mensuel de leur taxe
professionnelle due au titre de l'année courante. Cela étant, le Gouvernement est conscient des difficultés que
rencontrent certains commerces de proximité et entreprises artisanales en zone rurale. C'est pourquoi, l'article 2
de la loi relative au développement des territoires ruraux prévoit que l'exonération de taxe professionnelle d'une
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durée de cinq ans en vigueur dans les zones de revitalisation rurale, et dont bénéficient d'ores et déjà les
artisans qui créent une activité dans ces zones, soit étendue, sous certaines conditions, aux entreprises
commerciales qui créent une activité ainsi qu'aux entreprises commerciales, artisanales ou non commerciales
procédant à la reprise d'une entreprise exerçant le même type d'activité.
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